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Pourquoi ? 
 

Amendement du 17 mars 2015 et guide DGAC du 2 juin 2015 

Un amendement du règlement AIRCREW n°2015/445 du 17 mars 2015 modifie les conditions de prorogation 

des qualifications de classe SEP(T) et TMG impliquant davantage les FI et CRI. Suite aux interrogations de 

l’ANPI, la DGAC a émis le 2 juin 2015 un guide (DSCA/PN/LIC 150169) à l’attention des FI et CRI précisant les 

conditions d’applications de ces nouvelles dispositions. Afin de faciliter le travail des instructeurs l’ANPI a créé 

un formulaire permettant de vérifier et tracer les points requis aux prorogations SEP(T) et TMG.  

Quels changements ? 

 Vol d’une heure avec un instructeur  Remise à niveau d’une heure de vol minimum + un briefing 

 Un FE pouvait signer le triptyque  Le FI / CRI devra compléter le triptyque 

Quelles responsabilités ? 

Le « vol d’une heure avec un instructeur » ne demandait réglementairement rien de plus à l’instructeur que 

d’être assis à côté du pilote, qu’il soit bon ou mauvais ! L’instructeur en charge de la remise à niveau devra 

s’assurer qu’elle est satisfaisante, il devient entièrement responsable du niveau du pilote à l’issue de la 

formation. Son archivage par l’instructeur est essentiel. Si le pilote remis à niveau est victime d’un incident, 

d’un accident ou commet une infraction dans les 2 nouvelles années de validité de sa qualification SEP(T) ou 

TMG, l’instructeur ayant assuré la remise à niveau devra sans aucun doute se justifier ! Le formulaire proposé 

par l’ANPI, conforme à l’AIRCREW et aux recommandations de la DGAC rempli donc 2 rôles : vous faciliter 

la tâche et surtout vous protéger ! 

  

 

 

 

 

 

 

Pilote et FI / CRI 
  

Pilote et instructeur renseignent leurs noms, prénoms et n° de licence. 

 

AVANT 

Vol d’une heure avec   

un instructeur 

 

MAINTENANT 

Remise à niveau     

d’une heure minimum 

 

L’instructeur est responsable 

du pilote durant 1h de vol 

L’instructeur est responsable 

du pilote pour 2 ans… 
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Expérience 
  

L’instructeur doit interroger le pilote sur son expérience totale et récente, tant en volume d’heure qu’en types 

de vols effectués. Cela lui permettra d’affiner la remise à niveau requise. L’expérience est notée pour archivage 

à l’issue du ou des vols. La définition d’une étape (FCL.010) est rappelée. 

 

Remise à niveau 
  

Quel niveau ? 

Le niveau recherché est celui de l’examen initial PPL. Les critères de performance sont rappelés sur le 

formulaire. L’instructeur devrait les rappeler au pilote avant de débuter la formation de remise à niveau. 

 

Quel contenu ? 

Remise à niveau théorique : 

L’instructeur échangera avec le pilote afin de déterminer les points nécessitant une remise à niveau en 

fonction notamment de son expérience et de ses attentes. 



 

PROROGATION SEP(T) ET TMG PAR EXPERIENCE 
FORMATION DE REMISE A NIVEAU 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

V.1.0 
13/06/2015 

 

 

Le briefing doit obligatoirement traiter (note : ces sujets sont détaillés lors des stages RSFI ANPI) : 

 du TEM (Gestion des Menaces et des Erreurs) 

 de la prise de décision face à des conditions météorologiques dégradées 

 du vol non intentionnel en conditions IMC 

 des capacités de navigation 

Afin de tracer ce briefing, l’instructeur note la date puis coche les sujets obligatoires traités. Il indique les 

autres sujets éventuellement étudiés. 

 

Remise à niveau pratique : 

Suite aux échanges lors du briefing et à l’évaluation notamment de l’expérience récente du pilote, l’instructeur 

déterminera le contenu de la remise à niveau en vol. Les exercices sont basés sur ceux réalisés lors de la 

délivrance de la licence. Les formulaires de délivrance PPL et de renouvellement / prorogation des 

qualifications SEP(T), MEP(T) et qualification de type servent de référence. 

Remise à niveau en local et en navigation : 

La prorogation ou le renouvellement des qualifications MEP(T) et de type requièrent un minimum de 10 étapes 

durant leurs durées de validité, à défaut une étape doit être réalisée avec l’examinateur. L’ANPI conseille donc 

d’appliquer la même règle pour déterminer si une remise à niveau en navigation doit être assurée. Si le pilote 

justifie d’au moins 10 étapes dans les 24 mois de validité de sa licence, ses compétences en navigation peuvent 

être estimées satisfaisantes : un simple vol local doit être suffisant. Avec moins de 10 étapes, la remise à niveau 

devrait également porter sur la navigation, intégrant au moins une étape avec un instructeur. 

 

 

 

 

 

 

13 juin 2015 

Emport et gestion du carburant 
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Tracer des vols : 

La formation minimale requise requière un vol, dans ce cas d’une durée minimale d’une heure. Le formulaire 

permet de tracer le ou les vols effectués pour atteindre le niveau requis (un formulaire annexe : formation 

complémentaire de 10 vols + 4 briefings est disponible si 2 vols ne suffisaient pas. L’objet succinct du vol est 

précisé. 

 

Exercices requis : 

Les formulaires de référence précédemment évoqués imposent la réussite systématique de certains exercices. 

La remise à niveau devrait donc comporter au minimum ces exercices. Toutefois l’expérience de certains 

pilotes peuvent raisonnablement laisser penser que le niveau requis est déjà atteint (décrochages pour des 

pilotes voltige, encadrements pour des instructeurs, navigation si plus de 10 étapes ont été réalisées par le 

pilote dans les 24 derniers mois…). Dans ce cas le temps imparti peut certainement être utilisé plus 

efficacement. Afin de guider l’instructeur et de tracer la remise à niveau du pilote, le formulaire reprend les 

exercices requis. Dès que la remise à niveau est satisfaisante, l’instructeur coche la case « remise à niveau 

satisfaisante », s’il estime que l’expérience est suffisante pour ne pas réaliser un exercice, il coche « non vu, 

expérience suffisante ». Certains exercices ne sont réalisés que si l’équipement de l’avion le permet, à défaut 

l’instructeur coche « non applicable ». Il indiquera également les exercices pratiques supplémentaires 

éventuellement effectués. 

Vol local + 3 tours de piste 

DA 40 

F-HAPI 

13/06/15 

1h05 

LFMV 

LFMV 
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L’administratif 
  

SIGEBEL 

Si les conditions d’expérience sont réunies 

et la remise à niveau satisfaisante, le pilote 

pourra renseigner le site SIGEBEL : 

https://sigebelext.aviation-civile.gouv.fr.  

Le pilote doit imprimer son extrait 

nominatif confirmant la prorogation de la 

qualification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://sigebelext.aviation-civile.gouv.fr/
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L’accès à ce site nécessite un code. Toutes les informations utiles sont disponibles sur le site de la DGAC : 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Acceder-a-SIGEBEL-.html.  

Triptyque 

Si l’ensemble des conditions sont réunies, l’instructeur FI / CRI doit compléter le triptyque. 

 

Pour résumer 

Les points essentiels de la procédure permettant la prorogation des qualifications de classes SEP(T) et TMG 

par expérience sont résumés sur le formulaire. 

 

Utiliser ! 
 
Imprimer, archiver 

Le formulaire devrait être imprimé en recto-verso, sur le bord court, afin d’obtenir un compte-rendu dans un 

format pratique. Le formulaire devrait être archivé pendant au minimum le temps de validité de la 

qualification, soit 2 ans, par l’instructeur. Une copie peut être remise au pilote. 

Remise à niveau : ce n’est pas un examen en vol ! 

La principale différence entre un examen en vol et cette remise à niveau réside dans l’attitude de l’instructeur 

qui doit s’efforcer à ce que le pilote atteigne le niveau requis contrairement à l’examinateur qui ne fait 

qu’observer une prestation. Cette solution est sans aucun doute plus intéressante qu’un simple examen. 

Proroger sa qualification SEP(T) / TMG, pas à pas : 

 

 

 

 

Une question, une remarque ? 

Connectez-vous à http://www.anpifrance.eu/contacts_anpi/. 

Par courriel : écrivez directement à secretaire-general@anpifrance.eu.  

Expérience 
 

12 h en SEP(T) / TMG 
dont 6 h en CDB dont 

12 Déc. / Att. dans 
les 12 derniers mois 

Remise à 
niveau 

 
1 briefing 

1 h minimum en vol 

SIGEBEL 
 

Proroger la 
qualification et 

imprimer l’extrait 
nominatif 

Triptyque 
 
 

Le FI / CRI complète 
le triptyque 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Acceder-a-SIGEBEL-.html
http://www.anpifrance.eu/contacts_anpi/
mailto:secretaire-general@anpifrance.eu

